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COLLÈGE ÉDOUARD-MONTPETIT 
 DU 31 MAI AU 3 JUIN 2012  

 

FORMULAIRE D’INSCRIPTION D’UNE ÉCOLE OU D’UNE COMMUNAUTÉ 
NOM DU 

RESPONSABLE  
 NO DE CELLULAIRE  

NOM DE LA 
COMMUNAUTÉ  

 

NOM DE L’ÉCOLE    PRIMAIRE                  SECONDAIRE 

NO DE TÉLÉPHONE  

COURRIEL  

  

HÉBERGEMENT 
Il y a deux possibilités d’hébergement : classes ou hôtels 

Veuillez indiquer votre préférence : Classe  Hôtel  

NOMBRE DE PERSONNES À HÉBERGER 

JEUNES   

ACCOMPAGNATEURS   

TOTAL   

 

NOM DES ACCOMPAGNATEURS ÂGE FONCTION 

  ENSEIGNANT PARENT AUTRE 

  ENSEIGNANT PARENT AUTRE 

  ENSEIGNANT PARENT AUTRE 

  ENSEIGNANT PARENT AUTRE 

  ENSEIGNANT PARENT AUTRE 

  ENSEIGNANT PARENT AUTRE 

  ENSEIGNANT PARENT AUTRE 
 

*Étant donné le nombre de classes, il importe de respecter le ratio d’un accompagnateur pour six 
jeunes. 

*Les groupes désirant avoir un plus grand nombre d’accompagnateurs pourront faire des démarches 
auprès des différents lieux d’hébergement situés à proximité du site des Jeux interscolaires.  
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RÈGLEMENTS GÉNÉRAUX 
 
SUR LE SITE EN GÉNÉRAL 
 
La consommation de drogues ou d’alcool est interdite partout.  
 
La consommation de boissons énergisantes n’est pas tolérée. 
 
Aucune forme de violence ou de vandalisme n’est tolérée. 
 
Le langage utilisé doit être courtois et approprié. 
 
Le respect est de mise entre les organisateurs, les arbitres, les responsables des communautés et les 
participants. 
 
Tout déchet doit être jeté DANS une poubelle. Si une poubelle est pleine, les déchets doivent être jetés 
dans une autre poubelle.  
 
Tous les lieux, y compris les toilettes, doivent rester propres en tout temps. 
 
Les participants doivent avoir une tenue vestimentaire décente. 
 
Le couvre-feu est fixé à 22 heures, à l’exception du samedi, où le couvre-feu est fixé à 22 h 30. 
 
Des agents de sécurité seront présents au Collège Édouard-Montpetit pour assurer la sécurité et le bien-
être de tous. Leurs consignes doivent être respectées. 
 
Les responsables et les accompagnateurs doivent s’assurer que le couvre-feu est respecté et que tous 
leurs élèves se trouvent dans leur classe ou l’aire de repos à l’heure indiquée. 
 
Les classes doivent être laissées dans un aussi bon état qu’elles l’étaient à l’arrivée; il en va de même 
pour les corridors, les douches et les salles de bain. 
 
 
TRÈS IMPORTANT 
 
Toute personne ayant consommé ou qui consomme de la drogue ou de l’alcool durant les Jeux 
interscolaires sera immédiatement expulsée. 
 
Les communautés sont responsables de tous les bris causés sur le site des Jeux par une personne de 
leur groupe ou de leur école. Elles s’engagent à rembourser les frais liés aux incidents survenus. 
 
Selon la gravité de l’incident, la communauté concernée pourrait se voir imposer une sanction ainsi 
qu’une suspension de participation aux Jeux interscolaires, d’une durée d’un an. 
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ENTENTE ENTRE LA COMMUNAUTÉ INSCRITE ET LE CONSEIL EN ÉDUCATION DES 
PREMIÈRES NATIONS 
 
 
Le Conseil en Éducation des Premières Nations s’engage à fournir aux participants de bons services 

ainsi que l’information nécessaire afin qu’ils puissent passer un agréable séjour et en profiter 

pleinement. 

 
Je ___________________________________________, représentant responsable de la communauté 
 
de __________________________________________, école ________________________________  
 
ai pris connaissance des règlements établis par le Conseil en Éducation des Premières Nations et 

m’engage à les respecter. Advenant qu’il y ait des bris causés par quiconque de notre organisation, 

nous nous engageons à rembourser les coûts liés aux incidents survenus. Les responsables et les 

accompagnateurs qui seront présents durant les Jeux s’engagent à donner le bon exemple aux élèves 

de leur communauté et des autres communautés présentes. 

 
 
AUTORISATION DE PARTICIPATION 
 
Nom du représentant :  ______________________________________________________________  
 
Communauté :  _____________________________________________________________________  
 
École :  ___________________________________________________________________________  
 
Date :  ____________________________________________________________________________  
 
 
Je certifie, à titre de représentant(e) du CEPN au sein du conseil de bande, que j’ai lu les règlements 

généraux du CEPN relatifs aux Jeux interscolaires et que les renseignements fournis dans ce 

formulaire sont exacts. 

	
  


